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Aujourd'hui vendredi 6 décembre 2024 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine  BICHET,  Mme  Brigitte  BLOCH,  M.  Patrick  BOBET,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Christine  BOST,  Mme  Pascale
BOUSQUET-PITT,  Mme Fatiha  BOZDAG,  Mme Myriam BRET,  Mme Pascale  BRU,  M.  Eric  CABRILLAT,  Mme Sylvie  CASSOU-
SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M.
Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, M. Stéphane
DELPEYRAT-VINCENT, M. Gilbert DODOGARAY, M. Christophe DUPRAT, M. Jean-François EGRON, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne
FAHMY,  M.  Bruno  FARENIAUX,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme Françoise
FREMY,  M.  Alain  GARNIER, M.  Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie  GASPAR,  Mme Daphné GAUSSENS,  M.  Nordine
GUENDEZ, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Pierre HURMIC, Mme
Delphine JAMET, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Patrick LABESSE, Mme
Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE,
Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude MELLIER,
M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Pascale
PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Jean-
Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Michael RISTIC,
M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme
Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Emmanuel SALLABERRY, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean-Baptiste THONY, M. Serge
TOURNERIE, M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA

Mme Christine BONNEFOY à M. Patrick PUJOL

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Eve DEMANGE à Mme Camille CHOPLIN

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

M. Radouane-Cyrille JABER à M. Olivier CAZAUX

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX

Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Santé et qualité de vie au travail : prise en compte des menstruations incapacitantes
- Décision - Autorisation

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

En  France,  15,5  millions  de  personnes  entre  13  et  50  ans  sont  menstruées.  Or,  une
personne menstruée sur deux souffre de règles douloureuses, liées ou non à une pathologie
sous-jacente tels que l’endométriose, le syndrome des ovaires polykystiques, un fibrome,
des troubles dysphoriques prémenstruels. Les souffrances liées aux menstruations peuvent
être aussi douloureuses qu’une crise cardiaque. Au-delà des douleurs,  les menstruations
peuvent s’accompagner d’un ensemble d’autres symptômes ou de troubles plus ou moins
incapacitants.

Dans ce contexte, 65 % des femmes en activité salariée ont déjà été confrontées à des
difficultés liées à leurs règles au travail et 14 % sont régulièrement forcées de s’absenter.

En  conséquence,  les  menstruations  sont  un  sujet  de  santé  publique.  D’ailleurs,
l’Organisation mondiale de la santé a appelé à ce que les menstruations des femmes soient
reconnues, encadrées et traitées comme un sujet de santé et de droits humains et non pas
comme une simple question d’hygiène.

Dans le monde professionnel plus particulièrement, les menstruations incapacitantes sont de
nature à affecter l’aptitude à travailler, ont des répercussions économiques mais également
un impact déterminant sur la qualité de vie, la santé et la sécurité au travail. C’est la raison
pour  laquelle  il  est  primordial  que  le  monde  professionnel  considère  les  menstruations
comme un enjeu de santé au travail.

Or,  en  l’état  actuel  des  choses,  les  personnes  concernées  par  des  menstruations
incapacitantes sont contraintes d’opter entre :

- Le recours à un arrêt de travail affecté d’un jour de carence et conditionné par un avis
médical systématique ;

- La consommation de jours de congés ou RTT ;
- La poursuite du travail nonobstant les troubles invalidants et les risques induits.

Pourtant, l’employeur, en application de l’article L. 4121-1 du code du travail, doit « prendre
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale
des travailleurs », parmi lesquelles des actions de prévention des risques professionnels,
des actions d’information et de formation ainsi que la mise en place d’une organisation et de
moyens adaptés.

Par  ailleurs,  Bordeaux  Métropole  s’est  engagée  dans  une  politique  transversale  de
promotion  de  l’égalité  femmes-hommes  depuis  de  nombreuses  années,  qui  se  fonde
notamment sur un plan d’actions, des expérimentations et leur mise en valeur.
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Pour  toutes ces raisons,  Bordeaux Métropole engage un dispositif  expérimental  visant  à
soutenir  l’activité  professionnelle  des  agents  métropolitains  victimes  de  règles
incapacitantes, en portant une attention particulière sur deux volets :

- L’aménagement de leurs conditions de travail : possibilité d’aménagement du poste
de travail afin de favoriser l’alternance des stations assise/debout, recours possible
au télétravail pour raison médicale, aménagement du temps de travail  intégrant la
possibilité de s’absenter ponctuellement,  jusqu’à 13 jours par an pour un agent à
temps complet, en cas de souffrances incompatibles avec l’exercice des missions ;

- La  sensibilisation  des  personnels  aux  questions  de  santé  menstruelle  et
gynécologique,  participant  à  développer  une  culture  égalitaire  et  promouvoir  une
approche inclusive au sein des équipes métropolitaines.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le code général de la fonction publique ;

VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ;

VU le décret  n°2001-623 du 12 juillet  2001 relatif  à l’aménagement et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique territoriale ;

VU l’article L. 4121-1 du code du travail ;

VU l’avis du Comité social territorial du 11 octobre 2024

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE les menstruations incapacitantes sont de nature à affecter l’aptitude à
travailler, ont des répercussions économiques mais également un impact déterminant sur la
qualité de vie, la santé et la sécurité au travail ;

CONSIDERANT QU’il  convient en conséquence d’aménager les conditions de travail  des
agents concernés et de sensibiliser les collaborateurs à cette question ;
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DECIDE

Article 1 : la mise en place d’un dispositif expérimental d’un an tel que décrit dans le rapport
de présentation.

Article 2 :  l’entrée en vigueur du dispositif à compter du 1
er

 janvier 2025.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote : Madame BONNEFOY, Monsieur PAPADATO, Monsieur PUJOL
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 6 décembre 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
17 DÉCEMBRE 2024

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

17 DÉCEMBRE 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON
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